ACADEMIE REPUBLIQUE FRANCAISE DEPARTEMENT
JIQRLEANS | . dYINDRE-& LOIRE—
EDUCATION NATIONALE

'BREVET D'ETUDES DU PREMIER CYCLE DU SECOND DEGRE

Le Recteur de I’Académie d 1 ORLEANS
Vu le décret cv 16 novembre 1959,
Vu l'arrété du 4 janvier 1961,

Vu le procés-verbal de l'examen subi le g 1€ et 17 Juinr 1966
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Atteste que M gdemoisol}e—  —C-H-B-V R-E-4 U Monique , Marie , Flise e
nég le_ 21 Octobre 1950 . a4 . FETZle CHATEAU ( Indve & Loire ) . . .
a £té jugépapte & ebtenir le Brevet d’Etudes du Premier Cycle du Second Degré. ‘Mention - L

| Faita TS - .le_ 15 CQctobre 1966

Pour le Recteur de I'Académie.
I'Inspecteur d'Académie délégué :
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L. Bonneau
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